SESSION DU CONSEIL REGIONAL D’AUVERGNE

des lundi 23 et mardi  24 juin 2008


Motion d’URGENCE

(article 39 du Règlement Intérieur)

déposée par l’Intergroupe PS, PC et Vert

du Conseil régional d’Auvergne

Le Conseil régional d’Auvergne, réuni en session plénière le 24 juin 2008, ayant pris connaissance de l’arrestation et du transfert au centre de rétention administratif de Lyon de Mohamed BOUDLAL, étudiant à l'Université Blaise Pascal, s’oppose avec la plus extrême fermeté à son arrestation et au projet d’expulsion hors du territoire national.

Considérant que Mohamed BOUDLAL devait passer, cette semaine les examens de seconde session de son quatrième semestre d’études de Licence Physique et Ingénierie,

Considérant que le choix de Monsieur le Préfet de choisir le moment de validation du dernier module pour procéder à son interpellation est en tout point inqualifiable, 

Considérant les efforts fournis par cet étudiant qui a choisi de travailler pour poursuivre son cursus universitaire, 

Considérant le sérieux et les efforts d’intégration dont atteste l’ensemble de ses professeurs,

Le Conseil régional d’Auvergne demande instamment sa libération, et l’attribution d’un titre de séjour étudiant à Mohamed BOUDLAL, afin de permettre à celui-ci de poursuivre librement et en toute quiétude sa formation qui lui permettrait de postuler à des emplois d’un secteur dit « en tension » par le Ministère de l’Immigration et de l’Identité Nationale.

